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Annonces légales et judiciaires
Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021,  les annonces légales et  

judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 
De manière générale, les annonces judiciaires et légales sont majoritairement tarifées au forfait

(immatriculations, cessations, procédures collectives, changement de patronyme et modifications ).
Les AJL modifications sont désormais forfaitisées et réparties en 3 groupes tarifaires, lorsqu’elles font l’objet d’un événe-

ment unique par annonce.  Les annonces modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au caractère.
Les autres annonces (vie des entreprises, avis et enquêtes, marchés publics,…) sont tarifées au

caractère. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2024
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 864 €

7 %
13 %

8,55 %
2,02 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 864 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 15 456 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 864 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 15 456 € 0,20% 0% 0,20%

Service santé au travail 3 864 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
 

0,016 %

0,01 %

 

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
 

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2024 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,33

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,13

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,25

190 Viticulture 3,85

• Jour de l’an : lundi 1er janvier 2024
• Lundi Pâques : lundi 1er avril 2024
• Fête du travail : mercredi 1er mai 2024
• Victoire 1945 : mercredi 8 mai 2024
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 9 mai 2024
• Lundi de Pentecôte : lundi 20 mai 2024

• Fête nationale : dimanche 14 juillet 2024
• Assomption : jeudi 15 août 2024
• Toussaint : vendredi 1er novembre 2024
• Armistice : lundi 11 novembre 2024
• Noël : mercredi 25 décembre 2024

 Les jours fériés pour 2024
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/01/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,65 € 1766,92 €
Palier 2 12 16 11,65 € 1766,92 €
Palier 3 17 24 11,78 € 1786,63 €
Palier 4 25 35 12,03 € 1824,55 €
Palier 5 36 51 12,56 € 1904,93 €
Palier 6 52 73 13,15 € 1994,42 €
Palier 7 74 104 13,92 € 2111,20 €
Palier 8 105 143 14,88 € 2256,80 €
Palier 9 144 196 16,11 € 2443,35 €
Palier 10 197 270 17,84 € 2705,73 €
Palier 11 271 399 20,30 € 3078,83 €
Palier 12  400 23,20 € 3518,67 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,35 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

Annonces légales (suite)

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : 

CNR DECO 
Forme : SAS. 

Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 13 Avenue D AYGU,  

26200 MONTELIMAR 
917 546 491 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 15 janvier 2024, 
l’associé unique a décidé, à compter du 15 
janvier 2024, de transférer le siège social à 
1 BIS IMPASSE DU PONT, 07400 LE TEIL.

Radiation du RCS de Romans et immatri-
culation au RCS Aubenas.

GÉRANT

Dénomination : 

LE SALON MS 
Forme : SARL 

Capital social : 6000 euros 
Siège social : 85 Avenue EMILE LOUBET, 

26160 LA BEGUDE-DE-MAZENC 
499 839 710 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 31 décembre 2023, à 
compter du 31 décembre 2023, les associés 
ont pris acte de la modification de la gérance 
de la société :

- GUIGUES MICHELLE (partant)
Mention sera portée au RCS de Romans.

EARL DU BOIS VIEUXEARL DU BOIS VIEUX
1259 Route de Saint Pantaléon 26770

Rousset-les-Vignes
au capital de 30 276.37 €

RCS Romans n°379 072 127

Les associés ont décidé la dissolution
anticipée au 31.12.2023 sa mise en liquida-
tion et nommé Monsieur BERTAUD Hervé,
1259 Route de Saint Pantaléon 26770
Rousset-les-Vignes liquidateur avec tous
pouvoirs. Toute correspondance devra être
envoyée ou notifiée au siège de liquidation
fixé au siège social.

Le dépôt des actes et pièces sera effectué
au RCS.

AY.EL HOLDING
SAS au capital de 5 000 € 

Siège social : 7 Impasse Charles Garnier 
26120 CHABEUIL 

982 487 951 RCS ROMANS SUR ISERE

Par AGE du 21/02/2024, il a été procédé 
à une augmentation de capital d’un montant 
de 298.800 euros, en rémunération d’un ap-
port en nature, pour le porter définitivement 
à 303.800 euros. Modification des statuts en 
conséquence. 

Pour avis.

SCI CJ RAOUL 
LAMBERT

Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 3 chemin du Bois 
78450 CHAVENAY  

811 441 518 RCS VERSAILLES

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par délibération en date du 01/01/2024, 
l’AGE a décidé de transférer le siège social 
du 3 chemin du Bois, 78450 CHAVENAY 
au 232 chemin des Seigneurs, 26120 LA 
BAUME-CORNILLANE à compter de cette 
date et de modifier en conséquence l’article 
5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au RCS de VERSAILLES sous le 
numéro 811 441 518 fera l’objet d’une nou-
velle immatriculation au RCS de ROMANS.

La Société, constituée pour 99 années, 
ayant un capital de 1 000 euros composé 
uniquement d’apports en numéraire, a pour 
objet social « l’acquisition, l’administration et 
la gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers, et notam-
ment d’une maison de ville sis 4 rue Raoul 
Lambert, 26340 SAILLANS ».

CHANGEMENT DE PRESIDENT  
DENOMINATION - CAPITAL

Dénomination : 

HAGIMONT & TURPIN 
Forme : SAS. 

Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 25 Avenue DE LA GARE,  

26700 PIERRELATTE. 
848278594 RCS de Romans.

Aux termes d’une décision en date du 9 
février 2024, l’associé unique a décidé de :

- nommer en qualité de président Monsieur 
Yannick SCALI, demeurant 215 Chemin des 
Bonnes Filles, 26700 La Garde Adhemar en 
remplacement de Anthony HAGIMONT,

- modifier la dénomination de la société 
pour adopter celle de : L’EXIT,

- supprimer la variabilité du capital qui est 
désormais arrêté à la somme de 1 000 euros.

Mention sera portée au RCS de Romans.

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Dénomination : 

CENTRALE DES 
TRONQUETTES.

Forme : SAS. 
Capital social : 27234 euros. 

Siège social : 124 Route DE SAUZET,  
26200 MONTELIMAR. 

426 580 163 RCS de Romans.

Aux termes d’une décision en date du 
29 septembre 2023, l’associé unique a pris 
acte de la modification de commissaire aux 
comptes :

- E3C CONSULTING (titulaire partant)
- Monsieur Eric MARTIN (suppléant par-

tant)
Mention sera portée au RCS de Romans.

SCI HCJ VICTOR HUGO
Société civile immobilière  

au capital de 100 euros 
Siège social : 3 chemin du Bois 

78450 CHAVENAY 
505 247 379 RCS VERSAILLES

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par délibération en date du 01/01/2024, 
l’AGE a décidé de transférer le siège social 
du 3 chemin du Bois, 78450 CHAVENAY 
au 232 chemin des Seigneurs, 26120 LA 
BAUME-CORNILLANE à compter de cette 
date, et de modifier en conséquence l’article 
5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au RCS de VERSAILLES sous le 
numéro 505 247 379 fera l’objet d’une nou-
velle immatriculation au RCS de ROMANS.

La Société, constituée pour 99 années à 
compter du 15/07/2008, a un capital de 100 
euros composé uniquement d’apports en 
numéraire et pour objet social « l’acquisition, 
l’administration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens immo-
biliers, et notamment d’un immeuble sis 34 
cours Victor Hugo, 17600 SAUJON ».

Changement-Aménagement  
de régime matrimonial

Information préalable  
(article 1397 al 3 du c.civ.)

Suivant acte reçu par Maître Amandine 
DELAVAL-PISSONNIER Notaire à 
TAULIGNAN (Drôme), 14 Avenue Jacques 
Moison. office notarial n° 26057, le 19 
FEVRIER 2024 Monsieur Lionel Paulin 
BLANCARD et Madame Martine Lucienne 
Françoise VEYRAT, demeurant ensemble 
à VALENCE (Drôme) 64 Rue Louis Jouvet 
- La Chamberlière mariés sous le régime 
de la communauté légale de biens réduite 
aux acquêts à défaut de contrat préalable à 
leur union célébrée à la mairie de ROMANS 
SUR ISERE (Drôme) le 20 juin 1981, ont dé-
claré pour l’avenir conserver le régime de la 
COMMUNAUTE REDUITE AUX ACQUETS, 
tel qu’il est établi par les articles 1400 à 
1491 du Code civil, mais accompagné de 
l’adjonction d’une clause d’apports par l’un 
des époux de certains de ses biens propres 
à ladite communauté.

Les oppositions pourront être faîtes dans 
un délai de 3 mois et devront être notifiées 
par LRAR ou par acte de commissaire 
de justice à Maître Amandine DELAVAL-
PISSONNIER Notaire soussigné où il est fait 
élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal judiciaire.

Pour avis.

SCI HCJ LOUIS 
MASSON

Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 3 chemin du Bois 
78450 CHAVENAY 

842 446 494 RCS VERSAILLES

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par délibération en date du 01/01/2024, 
l’AGE a décidé de transférer le siège social 
du 3 chemin du Bois, 78450 CHAVENAY 
au 232 chemin des Seigneurs, 26120 LA 
BAUME CORNILLANE à compter de cette 
date, et de modifier en conséquence l’article 
5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au RCS de VERSAILLES sous le 
numéro 842 446 494 fera l’objet d’une nou-
velle immatriculation au RCS de ROMANS.

La Société, constituée pour 99 années 
à compter du 19/09/2018, a un capital de  
1 000 euros composé uniquement d’apports 
en numéraire, et a pour objet social « l’ac-
quisition, l’administration et la gestion par 
location ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, et notamment d’une mai-
son de village sise 3 av Louis Masson, 26120 
CHABEUIL.

GÉRANT

Dénomination : 

EARL LA GRENOUILLE 
Forme : EARL. 

Capital social : 7500 euros. 
Siège social : 435 Chemin des Dames, 26160 

SALETTES 
750 288 862 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGO en date du 1 janvier 
2024, les associés ont pris acte de la modifi-
cation de la gérance de la société :

- Madame Clélia CHATEAUX, demeurant 
295 Chemin de Guerby, 26400 Grane (nomi-
nation).

Mention sera portée au RCS de Romans.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 23/03412   
N° Portalis DBXS-W-B7H-H6T6

Par jugement en date du 21 février 2024 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a mis fin à la procédure de 
redressement judiciaire ouverte par jugement 
du 20 décembre 2023 à l’encontre de :  

Nom et raison sociale :
Monsieur Francis BOREL
né le 14 Février 1967 à DIE (26150) 
520 route de Die
26410 CHATILLON EN DIOIS

N° RCS ou RM : Non inscrit
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00231- N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IATG

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code de 
commerce le redressement judiciaire concer-
nant le patrimoine personnel et professionnel 
de :

Nom et raison sociale  :
Madame Mylène CIARDELLI
2788 chemin du Lautaret
26110 MIRABEL AUX BARONNIES 

N° SIREN: 819 959 222
Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
18 janvier 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00063 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-H77Y

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé le redressement ju-
diciaire de :

Nom et raison sociale  :
EARL CLAIRFONDS FRERES
Quartier de Michaud de Laure 
26000 VALENCE

N° RCS ROMANS: 334 335 361

Activité : exploitation agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
21 février 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03120- N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H5TS

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024, a prononcé la liquidation judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
le patrimoine professionnel (article L.681-2 Ill 
du code de commerce) de :

Nom et raison sociale:
Monsieur Jan DARMSTADT
75 avenue Emile Loubet
26160LA BÉGUDE DE MAZENC

N° SIREN : 538 062 787

Activité : entrepreneur individuel, 
Exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03546 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7EJ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé la liquidation judi-
ciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale : 
Monsieur Maxime DELEUIL 
3057 route de St Gervais 
26740 SAUZET

N° SIREN: 919 972 331

Activité : entrepreneur individuel - 
Arts du spectacle vivant 

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00286 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IAZF

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 21 
février 2024 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de:

Nom et raison sociale :
S.C.I. DES VIVANDES
48 Chemin des Vivandes 
26110 NYONS

N° RCS ROMANS : 837 987 098

Activité : gestion immobilière

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00259 - N° Portalis  

BXS-W-B71-IAWQ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code 
de commerce le redressement judiciaire 
concernant le patrimoine personnel et pro-
fessionnel de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Nicolas FARNOUX
8 chemin du Moulin
26110 ST MAURICE SUR EYGUES

N° SIREN: 804 592 038
Activité : entrepreneur individuel, 
Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SCBMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :18 jan-
vier 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00222 -N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IASW

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code de 
commerce le redressement judiciaire concer-
nant le patrimoine personnel et professionnel 
de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Mohamed FATNASSI 
131 impasse de la Zone Artisanale  
26790 SUZE LA ROUSSE

N° SIREN : 815 029 897

Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole 

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
18 janvier 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00228 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IATA

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code 
de commerce le redressement judiciaire 
concernant le patrimoine personnel et pro-
fessionnel de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Bernard JULLIEN 
1 Route de TENARGUES 
26510 LEMPS

Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole 

N° SIREN : 388 295 594

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :18 jan-
vier 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00365 - N° Portalis  

DBXS-W-B71-IBDY

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 21 
février 2024 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire simplifiée  
de :

Nom et raison sociale :
Association PLEIN CHAMP
Lieudit le Grand Caire  
26600 CHANOS CURSON

N° SIREN: 904 748 803

Activité : Club privé

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02873 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H4YK

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé la résolution du plan 
et la liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. LA VIVANDE
Route de Cléon d’Andran 
Quartier la Vivande 
26740 MARSANNE

N° RCS ROMANS : 482 331 667
Activité : Gestion immobilière

et a désigné :
Liquidateur :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 21/00074 - N° Portalis  

DBXS-W-B7F-G6ER

Par jugement en date du 21 février 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Gérard REBILLARD 
EHPAD Beausoleil 4 Bis rue des Alpes 
26540 MOURS SAINT EUSEBE

N° SIREN : 779444520

Activité : kinésithérapeute
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00254 - N° Portalis  

DBXS-W-B71-IAWK

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code de 
commerce le redressement judiciaire concer-
nant le patrimoine personnel et professionnel 
de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Karel SAUERBIER
Quartier les Brunets 
26170 BEAUVOISIN

N° RCS: Non inscrit
Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :18 jan-
vier 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03415 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H6UC

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024, a prononcé la liquidation judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
le patrimoine professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Johan SERRET
Ferme des Oliviers
26110 MIRABEL AUX BARONNIES

N° SIREN : 410 373 526

Activité : Entrepreneur individuel, 
Exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/01325 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-HXWO

Par jugement en date du 21 février 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale:
S.C.I. TYSSIA INVESTISSEMENTS
23 rue Jérôme CAVALLI 
26000 VALENCE

N° RCS ROMANS :  501 498 075

Activité : Gestion immobilière
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03653 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7NC

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 21 
février 2024 a prononcé le redressement ju-
diciaire de :

Nom et raison sociale  :
E.A.R.L. VALENCE FRUITS
Quartier Michaud de Laure 
26000 VALENCE

N° RCS ROMANS : 401284062

Activité : exploitation agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
21 février 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

SCI DU MOULIN  
A VENT

Société Civile Immobilière en liquidation  
au capital de 230 000 € 

Siège social : 63 avenue Agirond  
26400 CREST  

443 190 814 RCS ROMANS SUR ISERE

L’AGO du 06/02/2024 a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
M. Patrick BROCHAND D’AUFERVILLE 
demeurant à CREST (26400), 63 Avenue 
Agirond, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à comp-
ter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au GTC de ROMANS SUR ISERE.

Pour avis 
Le Liquidateur

A noter
TRAVAUX SUR LE 
PONT DU RUISSEAU 
DE COMBEAU /
Route coupée  
du 4 au 8 mars
Afin d’assurer la pérennité de 
l’ouvrage, le Département de la 
Drôme va installer un complexe 
d’étanchéité sur le pont du ruis-
seau de Combeau au hameau 
des Noniéres sur la commune de 
Chatillon-en-Diois (RD120). Les 
travaux consistent à démolir la 
chaussée et mettre en place deux 
tranchées drainantes d’un mètre 
de profondeur de part et d’autre du 
pont pour protéger cet ouvrage en 
maçonnerie des infiltrations d’eau. 
Du 4 au 8 mars, la circulation sera 
coupée pour tous les véhicules. Ils 
se poursuivront sous alternat la 
semaine suivante pour la reprise 
de la chaussée. Pendant la ferme-
ture de la route, une déviation sera 
mise en place.

26 ET 28 MARS /
Collecte de bâches, 
films, ficelles
La collecte de films d’enruban-
nage, bâches d’ensilage, ficelles et 
filets de balles rondes organisée 
par la chambre d’agriculture de la 
Drôme et les éleveurs des associa-
tions vétérinaires des Chambarans 
et de la Raye aura lieu le 26 mars 
à Crépol et le 28 mars à Château-
double.

JEUDI 31 MARS /
Forum de l’Emploi
Le Forum de l’emploi et de l’al-
ternance de la communauté de 
communes Porte de DrômArdèche 
aura lieu cette année le jeudi 
31 mars à Saint-Rambert-d’Al-
bon. Cet événement organisé en 
partenariat avec France Travail, la 
Mission locale et la MFR d’Anney-
ron réunira plus de 80 exposants 
et 1 300 offres d’emploi seront 
proposées.

EARL LES CHABERTES
Exploitation Agricole à responsabilité limitée 

au capital de 85 000 euros 
Siège social : Quartier les Chabertes  

26800 MONTOISON 
400 713 715 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS

Aux termes du procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire en date du 
01.01.2024, les associés ont :

-  Décidé de modifier la dénomination so-
ciale qui sera désormais : LES CHABERTES 
au lieu de : EARL LES CHABERTES

- Pris acte de nomination de Monsieur 
Maxime DAUBINAS domicilié 265 chemin du 
Poyet 26800 MONTOISON comme nouveau 
gérant à compter de ce jour.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS 
SUR ISERE

Pour avis 
La Gérance

APPEL À CANDIDATURES 
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou substi-
tution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AP 26 23 0166 01 - PV : superficie totale : 58 a 20 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : MONTBRUN-LES-BAINS ( 58 a 20 ca)  H- 266- 267. Zonage :  MONTBRUN-LES-
BAINS : RNU nu - Libre

AS 26 24 0028 01 - PV : superficie totale : 2 ha 77 a 20 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : BOUCHET (2 ha 77 a 20 ca)  AO- 2- 
10- 11- 12 AO- 13(A)- 13(Z) AO- 14- 15- 16(J)- 16(K)- 237[1]- 240[17]. Zonage :  BOUCHET : 
A - Loué par bail rural sur toute la surface

XA 26 24 0029 01 - PV : superficie totale : 14 ha 26 a 71 ca. Agri. Bio. : non. Bâti  : 
Aucun bâtiment. Parcellaire : ROCHEGUDE (14 ha 26 a 71 ca)  A- 45- 46- 47- 48- 
51- 59- 60(J)- 60(K)- 66(A)- 66(BJ)- 66(BK)- 67(A)- 67(B)- 70- 100- 101- 102- 248[61] 
B- 46- 47- 49- 50- 51- 52- 75- 83- 84.  Zonage :  ROCHEGUDE : A-N - Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 15/03/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental de 
la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 - 26905 VALENCE Cedex 09 -  
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr 

une adresse mail  
à votre service :

legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  vos annonces 
légales et judiciaires,  
avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives...

Béatrice et Nathalie 
sont à votre service...

Journal habilité à publier  
les annonces légales  
sur toute la Drôme
 

Parution le jeudi 
Bouclage mardi 17 h

Parution en ligne
www.agriculture-dromoise.fr
Parution à la date souhaitée
Mise en ligne immédiate


